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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

 

 

Aux membres de l’association MISSION LOCALE VENISSIEUX, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association MISSION LOCALE 

VENISSIEUX relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées 

dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession 

de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission 

de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons 

que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon 

notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
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comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 

textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 

les comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 

fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 

mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 

comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 

jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 

les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 

les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 

l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’Association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 

conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
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cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 

à en donner une image fidèle. 

Fait à Caluire-et-Cuire, le 31 mai 2024 

Le commissaire aux comptes 

 
 
Y O U X T A  A U D I T   
M e m b r e  d e  l a  C o m p a g n i e  

r é g i o n a l e  d e  L y o n  

 

 
 
 
 
 
 
GEOFFROY JOLY, ASSOCIE 
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS

L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois.

L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 405 243,94 €.

Le résultat net comptable est un bénéfice de 6 254,19 €.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 11/04/2024 
par l’organe délibérant.

Description de l’objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mis 
en œuvre

La Mission locale de Vénissieux a pour but d'aider et de contribuer à l'insertion sociale et professionnelle des jeunes, 
âgés de 16 à 25 ans révolus, avec leur participation.

La Mission locale s'adresse aux jeunes non scolarisés et notamment ceux sortis de l'école, sans formation, sans diplôme, 
et ceux qui se trouvent sans emploi par une intervention globale à leur service.

Et ainsi la Mission Locale doit :

- Prendre en compte les dimensions économiques, sociales, culturelles et institutionnelles de la situation des
jeunes et en priorité les plus en difficulté.

- Accueillir, informer, orienter, accompagner les jeunes âgés de 16 à 25 ans pour les aider à construire un
itinéraire d'insertion sociale et professionnelle ;

- Élaborer des réponses partenariales adaptées à leur situation en matière d'accès à l'emploi, formation, santé,
logement, culture, sport, loisirs ...

- Susciter et soutenir des initiatives individuelles et collectives des jeunes tant sociales que professionnelles.
- Connaître, analyser et faire connaître les besoins des jeunes afin de favoriser l'élaboration de politiques locales

d'insertion sociale et professionnelle.
- À partir des potentialités locales, mettre en œuvre des réponses nouvelles tant économiques que sociales, les

diffuser et valoriser afin d'enrichir les politiques d'insertion.
- Développer une pratique partenariale active permettant à la Mission Locale d'être un outil d'animation du

développement local.

Elle conduira son action en accord avec les principes contenus dans la charte élaborée par le Conseil National des 
Missions Locales (C.N.M.L.) et en lien avec l'Union Régionale des Missions Locales et PAIO. 

Elle intervient, conformément à la convention conclue avec l'État, sur le seul territoire de la commune de Vénissieux.

Au 1er juillet 2002, l'activité du Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes de Vénissieux (CLLAJ) a été 
transférée à la Mission Locale qui désormais, en assure la totalité des missions. « Un service logement Mission Locale » 
est créé et dans le cadre de cette mission, sont assurés accueil, orientation, accompagnement social des jeunes de 16 à 
30 ans sur la problématique logement.

Les moyens mis en œuvre sont essentiellement humains. 
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Principes généraux

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan comptable 
général sous réserve des dispositions particulières figurant dans le règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de base 
suivantes :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Les comptes de bilan

Fonds dédiés :

La partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à des projets définis qui, à la clôture de l’exercice, n’a pu être 
utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard est comptabilisée au compte de passif « Fonds dédiés » avec 
pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Reports en fonds dédiés ». Les sommes inscrites au passif 
en « Fonds dédiés » sont rapportées en produit au compte de résultat au cours des exercices suivants, au fur et à 
mesure de la réalisation du projet défini.

Provisions pour risques et charges :

Elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers existant à la date de clôture des comptes.

o Provision pour risques :

Elles couvrent le risque d’indus ou de reversement de subventions. Elles sont constituées du montant estimé de 
subventions à restituer. Ce dernier est lié à une forte probabilité de non-respect de conditions résolutoires de 
conventions à la clôture de l’exercice.

o Provision pour indemnités de fin de carrière :

Pour l’exercice 2023, la Mission Locale a doté la provision indemnités de fin de carrière de 10 020 €. 
La provision chargée s'élève à 147 986 € au 31/12/2023.

la provision a été évaluée avec un âge de départ à la retraite de 64 ans, un taux d’augmentation des salaires de 4,5 %, 
un taux de turn over de 2 % et un taux d’actualisation de 3,77 % au 31/12/2023.

Provision pour dépréciation d'actif :

Elles sont constituées pour tenir compte des risques d'irrécouvrabilité relatifs à l'actif existant à la date de clôture des 
comptes.
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Subventions d'investissement :

Elles sont inscrites en fonds propres consomptibles du bilan. La reprise des subventions d’investissement qui financent 
des immobilisations amortissables s’effectue sur la même durée et au même rythme que l’amortissement de la valeur 
des immobilisations acquises ou créées au moyen de ces subventions.

Amortissements de l'actif immobilisé :

Les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode linéaire ou dégressif sur la base de leur 
durée de vie économique.

Immobilisations incorporelles et corporelles :

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état 
d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
- Immobilisations décomposables : l'association n'a pas été en mesure de définir les immobilisations

décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif,
- Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'association a opté pour le

maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

Créances :

Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable.

Valeurs mobilières de placement :

Elles sont évaluées selon la méthode du "Premier entré - Premier sorti". Une provision est constatée si la valeur des 
comptes, à la clôture, est inférieure au coût d'entrée.
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Actif immobilisé 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous :

Immobilisations brutes

Actif immobilisé À l'ouverture Augmentation Diminution À la clôture

Frais d'établissements TOTAL

Autres immobilisations incorporelles        TOTAL 4 712 4 712

Terrains

Constructions

Installations générales agencements des constructions 8 763 8 763

Installations techniques, Matériel et outillage industriel

Installations générales agencements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 137 569 1 866 139 435

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles TOTAL 146 332 1 866 148 198

Participations évaluées par mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés 6 115 46 6 161

Prêts, autres immobilisations financières 4 000 4 000

TOTAL  , 10 115 46 10 161

TOTAL GENERAL  , 161 159 1 912 163 071
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Amortissements et provisions d'actif

Amortissements et provisions À l'ouverture Dotations Reprises À la clôture

Frais d'établissements  TOTAL

Autres immobilisations incorporelles        TOTAL 4 712 4 712

Terrains

Constructions

Installations générales agencements des constructions 8 763 8 763

Installations techniques, Matériel et outillage industriel

Installations générales agencements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 105 003 17 940 122 943

Immobilisations corporelles TOTAL 113 766 17 940 131 706

Participations évaluées par mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts, autres immobilisations financières

TOTAL  ,

TOTAL GENERAL  , 118 478 17 940 136 418

Amortissements

Ventilation des dotations de l'exercice Cumuls Linéaires Dégressifs Exceptionnels

Frais d'établissements  TOTAL

Autres immobilisations incorporelles        TOTAL

Terrains

Constructions

Installations générales agencements des constructions

Installations techniques, Matériel et outillage industriel

Installations générales agencements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 17 940 17 940

Immobilisations corporelles TOTAL 17 940 17 940

TOTAL GENERAL  , 17 940 17 940
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Détail des immobilisations et amortissements en fin de période

Nature des biens immobilisés Montant Amortissement Valeur nette Durée

Frais d'établissements  TOTAL 1 à 5 ans

Autres immobilisations incorporelles        TOTAL 4 712 4 712 1 à 3 ans

Terrains NA

Constructions 10 à 50 ans

Installations générales agencements des constructions 8 763 8 763 10 à 20 ans

Installations techniques, Matériel et outillage industriel 5 à 10 ans

Installations générales agencements divers 5 à 10 ans

Matériel de transport 4 à 5 ans

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 139 435 122 943 16 492 3 à 5 ans

Immobilisations corporelles TOTAL 148 198 131 706 16 492

TOTAL GENERAL  , 152 910 136 418 16 492

État des créances

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières 4 000 4 000
Créances usagers douteuses ou litigieuses

Autres créances usagers 28 696 28 696
Créances représentatives de titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 759 759
Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers états et autres collectivités publiques 382 508 382 508
Groupe et associés

Débiteurs divers 1 870 1 870
Charges constatées d'avance 3 549 3 549

TOTAL 421 382 417 382 4 000
Montant des prêts accordés en cours d'exercice

Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)
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Produits à recevoir par postes du bilan

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances 1 870

Valeurs mobilières de placement

 Disponibilités

TOTAL 1 870

Charges constatées d'avance

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur.
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Tableau de variation des fonds propres

Variation des fonds propres
À l'ouverture 
de l'exercice

Affectation du 
résultat

Augmentation Diminution
À la clôture de 

l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise 161 980 161 980

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds associatifs avec droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation sur biens sans 
droit de reprise

Ecarts de réévaluation sur biens avec 
droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau 296 701 26 215 322 916

Excédent ou déficit de l'exercice 26 215 -26 215 6 254 6 254

Situation nette 484 896 6 254 491 150

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement sur biens 
non renouvelables

Subventions d'investissement 

Provisions règlementées

Droit des propriétaires - Commodat

TOTAL 484 896 6 254 491 150
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Provisions

Provisions pour risques et charges À 
l'ouverture Augmentation

Diminution
Montants
Utilisés

Diminution
Montants 

non
Utilisés

À la clôture

Litiges

Garanties données aux usagers

Amendes et pénalités

Pensions et obligations similaires 137 966 10 020 147 986

Impôts

Renouvellement des immobilisations

Reversement de subventions 610 610

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL 138 576 10 020 610 147 986

Dont dotations et reprises

  D’exploitation 10 020 610

  Financières

  Exceptionnelles

Fonds dédiés

Utilisations A la clôture de l'exercice

Variation des fonds dédiés 
issue de

A 
l'ouverture

de
l'exercice

Reports
Montant 
global

dont 
remboursements

Transferts
Montant 
global

dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 2 

derniers 
exercices

Subventions d'exploitation 128 171 233 848 128 171 233 848

ETAT - CEJ 2022 128 171 128 171

ETAT - CEJ 2023 233 848 233 848

Contributions financières 
d'autres organismes

Ressources liées à la 
générosité du public

TOTAL 128 171 233 848 128 171 233 848

A noter que les fonds dédiés sur le CEJ 2022 avaient été estimés sur la base d’un parcours de 12 mois. Afin 
de mieux refléter la durée maximum d’un accompagnement CEJ, en 2023 les fonds dédiés sont calculés sur 
la base d’un parcours maximum de 18 mois.
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État des dettes

État des dettes
Montant 

brut
A 1 an au 

plus
De 1 à 5 

ans
A plus de 5 

ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine

Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés 47 924 47 924

Personnel et comptes rattachés 103 449 103 449

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 129 568 129 568

Impôts sur les bénéfices 496 496

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts taxes et assimilés 26 186 26 186

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes 26 26

Dettes représentatives de titres empruntés

Produits constatés d'avance 224 612 224 612

TOTAL 532 260 532 260

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice 2 507

Montant emprunts et dettes contractés aup.ass.pers.phys.
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Charges à payer par postes du bilan

Charges à payer Montant

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 36 745

Dettes fiscales et sociales 153 407

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL 190 152

Produits constatés d'avance

Les produits constatés d'avance ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 
reportée à un exercice ultérieur.
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Ressources de l’exercice

Concours publics et subventions
Montant

N
Montant

N-1 Variation

COLLECTE TAXE APPRENTISSAGE 188

CONCOURS PUBLICS 188 -188

ETAT - FONCTIONNEMENT 391 600 381 900 9 700

ETAT - GJ PLAN DE RELANCE 44 000 -44 000

ETAT - OBLIGATION DE FORMATION 34 200 22 550 11 650

ETAT - CEJ 609 900 529 700 80 200

POLE EMPLOI - PPAE 79 311 79 081 230

CONSEIL REGIONAL - FONCTIONNT. 265 370 269 202 -3 832

VILLE DE VENISSIEUX 166 000 166 000

ETAT - PARRAINAGE 11 285 11 895 -610

ETAT - MISSION REUSSITE 20 000 20 000

ETAT - CITE EDUCATIVE 31 750 35 250 -3 500

METROPOLE - LOGEMENT 66 350 39 000 27 350

METROPOLE - RSJ 20 000 20 000

VENISSIEUX - LOGEMENT 36 590 36 590

VENISSIEUX - MISSION REUSSITE 20 000 20 000

ACTION LOGEMENT 14 000 15 000 -1 000

SUBVENTIONS 1 766 356 1 690 168 76 188

TOTAL 1 766 356 1 690 357 75 999
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Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature ne sont constituées que de prestations en nature par le biais de 
mises à disposition gratuite de biens. La valorisation est effectuée à partir à partir des données transmises 
par les financeurs.
Le détail des contributions en nature est le suivant :

Évaluation contributions volontaires en nature
Montant

N
Montant

N-1 Variation

Dons en nature

VILLE DE VENISSIEUX 40 192 40 192

Prestations en nature 40 192 40 192

Bénévolat
PRODUITS TOTAL  40 192 40 192

Secours en nature
Mise à disposition de locaux 40 192 40 192

Mise à disposition gratuite de biens 40 192 40 192

Prestations en nature

Personnel bénévole
PRODUITS TOTAL  40 192 40 192
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Transactions non courantes avec contrepartie

L’association a bénéficiée d’un reversement d’une subvention régionale par la Mission Locale de Villeurbanne pour un 
montant de 14 002 € dans le cadre du programme « Formation ». 
Elle a également bénéficié d’un reversement par l’AMILAURA pour un montant de 16 913 € pour le « Poste 
Psychologique ».
Ces reversements sont comptabilisés en prestation de service.

Honoraires du commissaire aux comptes

Total des honoraires comptabilisés afférents à la certification des comptes : 6 981 €

Informations sur les rémunérations des cadres dirigeants

Rémunérations allouées Montant

Salariés cadres de direction 116 974

Administrateurs 0

TOTAL  116 974

Informations hors bilan

Engagements financiers donnés et reçus

Engagement donné auprès du Crédit Coopératif : nantissement sur immobilisation financière pour 6 161 €.

Effectif moyen employé

L'effectif moyen du personnel au sein de la Mission Locale, au cours de l'exercice écoulé, est de 29,5 salariés 
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